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Message du président et du directeur général

Dans un contexte général plutôt difficile (multisite, évolution tarifaire et législative), nous avons  fait des choix au plan de l’orga-
nisation médicale qui déjà portent leurs fruits et marqueront fortement l’avenir de notre institution. Stimulés par, d’une part, un 
environnement concurrentiel soutenu et, d’autre part, la gestion du projet de nouvel hôpital à Rennaz, nous déployons toutes 
nos activités afin de toujours mieux répondre aux besoins sanitaires de notre grande région. Heureux de pouvoir compter sur 
un corps médical, une équipe de direction et des collaborateurs compétents et de haut niveau, nous voyons l’avenir avec 
confiance et remercions chacun de son remarquable engagement.

Au sens de la LAMal, l’assuré a le libre choix entre les fournisseurs de prestations admis et aptes à traiter sa maladie. Cette 
clause sera très certainement confirmée, voire étendue, dans le cadre de la  révision de ladite loi en cours de discussion au sein 
des Chambres fédérales. Notre région est particulièrement concernée par cette disposition. En effet, la présence de plusieurs 
cliniques privées, à côté de notre hôpital, offre à une large frange de la population le libre choix de son prestataire de santé.

Dès lors, quelle est la position de l’Hôpital Riviera, établissement de droit privé reconnu d’intérêt public ? En dehors du fait que 
sa gestion est celle de toute entreprise privée, il est le seul établissement de la région ouvert à tout patient, quel que soit son 
statut social, cela 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24.  De plus, grâce à ses services d’urgences et de soins intensifs, il permet une 
prise en charge optimale des patients dans un environnement hautement sécurisé. Parallèlement, il contribue à la formation 
post-grade permanente de près de 70 médecins assistants. Il accueille également les élèves stagiaires des HES (infirmières, 
physiothérapeutes et ergothérapeutes) et de l’Ecole de Subriez (assistantes en soins communautaires) dans le cadre de leur 
formation. L’Hôpital Riviera est donc un maillon essentiel du monde de la santé, non seulement sur la Riviera, mais aussi à une 
plus large échelle puisqu’il contribue à la relève des professions médicales et paramédicales, grand sujet de préoccupation 
des années à venir.

C’est dans cet environnement en constante évolution que notre hôpital a entamé un virage important dans son organisation 
médicale. Avec l’arrivée d’une nouvelle génération d’opérateurs, il a été amené à repenser son fonctionnement par une 
recherche accrue d’amélioration de son efficience. Ce ne fut pas aisé, son infrastructure répartie sur quatre sites étant, par 
essence, moins rationnelle. Notre comité a toujours été conscient des conséquences organisationnelles et financières qui résul-
teraient de tels changements. Il en assume la pleine responsabilité. 

Toute phase de restructuration, pour être bien comprise, nécessite une information de qualité. Grâce à l’appui financier de la 
fondation de soutien, une campagne de communication s’étalant sur plusieurs années a été élaborée. Elle a pour but d’ouvrir 
notre hôpital à la  population de la région par le biais d’un journal tous ménages, d’interfaces régulières avec les médecins 
installés et de points de presses sur les événements marquants de la vie de l’hôpital, entre autres actions. 

La situation financière est décrite plus avant dans ce rapport. Relevons simplement que le déficit de l’exercice 2006 de  
Fr. 802’000.- est nettement inférieur à celui qui avait été envisagé en raison du départ de plusieurs opérateurs. Des mesures de 
rationalisation, et non de rationnement, jointes à une écoute attentive du chef du département de la santé et de l’action 
sanitaire et de son service de la santé, ont permis de faire face à une situation difficile.

L’année 2006 a aussi été marquée par la poursuite des travaux liés à la sécurité et à la maintenance de nos bâtiments et de 
leurs équipements. Cette opération d’envergure sera terminée durant le 1er semestre 2007. Malgré sa complexité, nous nous 
plaisons à constater qu’à ce jour, le budget est respecté. 

Comme nous le relevons précédemment, cette année 2006 n’a pas été facile. Nos collaboratrices et collaborateurs ont eu à 
souffrir des travaux et de leurs cortèges de nuisances. De plus, les mesures de restructurations ont été, pour bon nombre, désta-
bilisantes. Aussi, nous leur exprimons notre plus profonde gratitude pour leur remarquable contribution, contre vents et marées, 
à la bonne marche de l’hôpital. Leur fidélité témoigne de leur engagement et nous les en remercions très sincèrement.

				    Pierre Rochat						      Jean-François Brunet
				    Président du comité exécutif				    Directeur général
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Urologie				    Dr ROCHAT			   Jean-Blaise



L’année 2005 a coïncidé, dans le canton de Vaud, avec l’introduction du salariat pour les derniers médecins-chefs 
d’hôpitaux régionaux de Suisse restés indépendants. L’année 2006 aura été celle de la dénonciation de leur première 
Convention Cadre de Travail (CCT). Une solidarité interinstitutionnelle mal acceptée, une mise en oeuvre problémati-
que, ajoutées au fait que ce changement est intervenu en même temps qu’un tarif de Tarmed contesté, ont entraîné 
d’importantes turbulences au sein du corps médical cadre de l’ensemble de la FHV. Ces perturbations ont fini par 
avoir raison de ce premier modèle salarial. Les négociations qui en ont découlé ont permis l’élaboration d’un modèle 
de CCT 2007, plus abouti, plus incitatif, probablement encore perfectible, et laissant une souplesse d’application suf-
fisante pour définir, pour chaque établissement de la FHV, un profil adapté à ses caractéristiques.

Évolution du corps médical

Les changements intervenus au sein du corps médical de l’HR sont, pour une bonne part, la conséquence des turbu-
lences auxquelles celui-ci a été soumis ces deux dernières années. Aux problèmes déjà évoqués s’ajoute la problé-
matique d’un environnement légal toujours plus favorable à l’éclosion de nouvelles structures privées concurrentielles 
et financièrement attractives pour les médecins.

Arrivées

Avec le début d’activité du Dr Martinet, et la nomination du Dr Pezzetta, rejoignant le Dr Roulet aux postes de mé-
decins-chefs de chirurgie, ce service se voit doté d’une équipe dirigeante jeune et dynamique, formée à la prise en 
charge globale du patient, à l’Evidence Based Medicine, et à l’approche minimalement invasive. Ces nouveaux 
arrivés se concentrent dans leurs domaines de compétences que sont la chirurgie viscérale et d’urgence, la chirurgie 
thoracique et vasculaire.

Un tel changement, qui plus est condensé sur une courte période en raison des décisions difficiles évoquées plus loin, 
a coïncidé avec une redistribution de l’activité de traumatologie entre les services de chirurgie générale et d’ortho-
pédie, ce dernier changeant d’appellation pour devenir le service d’ortho traumatologie. Pour tous les collaborateurs 
impliqués dans l’activité opératoire, cette mutation a nécessité de faire preuve de facultés d’adaptation, et d’impor-
tants efforts ont été entrepris pour que ce changement intervienne de manière harmonieuse. Comme nous pouvions 
nous y attendre, cette profonde restructuration ne s’est pas faite sans incidence sur l’activité opératoire globale. Il ne 
s’agit cependant que de l’un des nombreux facteurs que l’on peut évoquer pour expliquer une période d’accalmie 
transitoire. Au vu des différences de pratique constatées, il est d’ailleurs probable que l’activité chirurgicale au sein de 
l’HR, après une reprise actuellement évidente, se stabilise à un niveau intermédiaire. Mais l’évolution vers une chirurgie 
du XXIème siècle, plus respectueuse de l’intégrité physique et de la personnalité du patient ne le justifie-t-elle pas?

Le service d’orthopédie a pour sa part accueilli le Dr Stutz, en renfort de l’effectif des médecins cadres du service, 
permettant ainsi à l’ensemble de l’équipe de s’impliquer davantage, conformément aux tendances actuelles, dans 
la prise en charge des traumatismes de l’appareil locomoteur. Afin de le soutenir et de permettre une transition har-
monieuse, le Dr Burkhalter a de bonne grâce accepté de prolonger son mandat de médecin agréé. Qu’il en soit ici 
remercié.

rapport du doyen  et du directeur 
                     médical pour l’année 2006

Rapport d’activité 2006

Au cours de l’année 2006 la Commission d’éthique clinique (CE) des Hôpitaux Riviera et Chablais a accueilli un nou-
veau membre en la personne du Dr S. Westermann, neurologue et médecin consultant à l’Hôpital Riviera. La CE est 
donc actuellement composée de 15 personnes.

Les principaux thèmes abordés lors de ses 10 réunions de 2006 ont été proposés par ses membres et faisaient souvent 
suite à des problèmes ponctuels rencontrés par les équipes dans leur quotidien. Les membres soignants ont donc un 
rôle très important à jouer en terme de relais entre les professionnels et la CE.

La question de la possibilité d’un test HIV sans consentement en cas d’accident professionnel a occupé la CE pen-
dant plusieurs séances. Suite à une pesée d’intérêts et surtout tenant compte du cadre légal, ainsi que de l’avis du 
médecin cantonal, il apparaît en fin de compte que le respect de l’intégrité du patient est absolu. De ce fait, aucun 
test ne peut être effectué sans son consentement; il est en revanche souhaitable d’interpeller le patient dans les situa-
tions électives lors de l’examen pré-anesthésique.

Une problématique issue de la clinique portait, elle, sur la question des délais entre la constatation du décès d’un 
fœtus et son évacuation. Il s’agissait en particulier de déterminer quel était le degré d’urgence. Les discussions, ainsi 
que l’audition des personnes concernées, ont permis à la CE de mieux préciser la notion d’ «urgence» et de proposer 
quelques pistes de solutions aux personnes intéressées.

Un autre cas a été soumis par un professionnel de la Riviera en passant par le secrétariat de la CE. La question portait 
sur une situation difficile de prise en charge d’un patient à qui la vérité n’était transmise qu’à moitié avec la complicité 
des proches. La CE a réitéré quelques notions fondamentales liées au respect de la dignité de la personne, mais aussi 
à la bienfaisance. Dans ce cas aussi, une réponse détaillée a été transmise au professionnel l’ayant soumis.

Les travaux de la CE ont également porté sur les questions liées au respect de la confidentialité et au secret profes-
sionnel, notamment lorsque des enquêtes de la justice amènent des personnes externes à l’hôpital à interroger soit le 
personnel, soit les patients directement. Au vu de la complexité du sujet, la CE a auditionné un expert et a également 
décidé de poursuivre sa réflexion en organisant un colloque interne auquel le personnel sera invité en 2007.

Dans la deuxième partie de l’année 2006, la CE a commencé à aborder la question de l’assistance au suicide. Cette 
réflexion se poursuit en 2007 et devrait aboutir à une prise de position formelle qui sera, comme d’habitude, transmise 
à la Direction.

Deux cas cliniques ont été soumis à la CE qui a pu donner suite selon deux modalités : dans un cas faisant appel au 
comité restreint et, dans l’autre, au travers d’une discussion en plénière. Les deux situations portaient sur des questions 
liées à la fin de vie.

La formation que la CE avait planifiée pour le personnel a dû être reportée pour une défection de dernière minute : 
elle a été agendée aux 5-6 juin 2007.

La CE travaille de manière intense et dans un climat serein et stimulant. Elle se propose d’être toujours plus accessible 
au personnel et assume pleinement son rôle de stimulation de la réflexion institutionnelle, mais aussi et surtout de struc-
ture d’aide et de soutien pour les professionnels faisant face à des dilemmes éthiques.

� Carlo Foppa
� Président de la commission d’éthique

commission d’éthique 
            des hôpitaux riviera et chablais



Place des médecins-chefs 
au sein de l’hôpital

Après avoir, parfois probablement à tort, été la 
seule et unique clé de voûte des hôpitaux, les médecins-chefs ont subi, souvent avec 
raison, un recentrage de leur position.

Il est cependant à craindre que ce recentrage n’aille actuellement trop loin, pre-
nant des allures de descente aux enfers, nécessitant donc d’urgentes « corrections 
de trajectoire ».  Cette érosion, entre autres facteurs, a conduit certains confrères, dé-
couragés, à démissionner pour répondre aux sirènes du privé.

Les autres ont choisi une autre voie. Forts du constat que le médecin demeure, qu’on le veuille ou non, 
l’alpha et l’oméga de tout fonctionnement hospitalier, ils ont lancé une réflexion de fond. Partant du principe 
que le respect se mérite par l’accomplissement de devoirs et responsabilités réciproques de base, dans un 
esprit de solidarité avec l’institution, cette réflexion a tout d’abord abouti à la réalisation d’une charte de fidélité 
des médecins-chefs envers leur hôpital et à un nouveau cahier des charges des chairmen de chaque service. Il ne 
s’agit là que d’un début prometteur.

Le partenariat des médecins-chefs avec la direction générale de l’hôpital, au travers du directeur médical, passe par 
une meilleure délimitation et lisibilité de la mission qu’ils doivent assumer dans une institution si complexe à gérer. La 
fonction dirigeante, accordée à chaque médecin-chef, implique à n’en pas douter, une meilleure reconnaissance et 
une plus grande place accordée à la gestion, à la création d’une véritable équipe.

Le raisonnement purement économique, bien que dans l’air du temps, s’accorde mal avec la nécessité de soigner. 
Nous n’avons de cesse de rappeler à nos interlocuteurs, que considérés par  les assureurs comme « des prestataires 
de service », nous n’en sommes pas moins des médecins, et que si les personnes que nous soignons sont pour eux  
« des clients », ils n’en sont pas moins nos patients. Puissent ces interlocuteurs nous prêter une oreille attentive. Rappeler 
cette évidence n’est que replacer constamment notre mission première au cœur du débat.

Le Dr Saegesser, médecin-chef du service d’anesthésiologie, est entré en fonction en tant que directeur médical en 
2006, occupant une place et ayant des missions différentes mais souvent liées à celles du doyen. Les objectifs de la 
direction générale et du comité exécutif étaient ainsi d’apporter la vision médicale au sein de l’équipe de direction 
et de consolider, par son intermédiaire, le nécessaire partenariat avec les médecins-chefs de service. Le doyen, en 
la personne du Dr Panchard, successeur du Dr Rivier, reste le président du collège et par là le porte-parole de tous les 
médecins. La coopération entre ces deux représentants du corps médical est excellente, permettant la rédaction et 
la signature conjointes de ce rapport. Nouvel arrivé au sein de la direction de l’HR, le directeur médical peut compter 
sur l’appui du Collège des médecins-chefs et de son doyen.

Départs

Désireux de réorienter leur pratique dans une activité ambulatoire et privée, plusieurs collègues ont décidé de renon-
cer à leur lourde activité hospitalière à l’HR: il s’agit des Drs Maire (orthopédie), Favre (neurochirurgie), Dominguez 
(anesthésiologie), de Quattro (anesthésiologie), Rindone (orthopédie) et Lopez (radiologie).

Les remplaçants de ces collègues ont pour certains déjà commencé leur activité en 2007 : il s’agit des Drs Corthésy 
(anesthésiologie), Ventura (anesthésiologie) et Fragnière (orthopédie). D’autres  seront prochainement élus.

Une analyse approfondie des possibles motivations ayant conduit à de telles décisions ne peut que mettre en évi-
dence un lien très clair avec l’introduction du salariat, lié à la première CCT. Baisse de certains revenus médicaux, 
liberté d’action diminuée, position dirigeante parfois moins reconnue ont souvent été évoquées. D’autres explications 
trouvent leur fondement dans les conditions financièrement attractives qu’offrent actuellement les structures privées.

Si ces motivations ont conduit à un départ volontaire de ces confrères, on ne peut que déplorer que des facteurs 
humains, relationnels et d’atmosphère de travail, aient conduit le comité exécutif à devoir se séparer de deux chirur-
giens, un médecin-chef et un médecin agréé, en dépit de leur fort engagement pour l’hôpital durant de nombreuses 
années d’activité.

Ancienne CCT, nouvelle CCT

La convention collective de travail, introduite début 2005, a induit un nombre important de changements dans le 
quotidien des médecins-chefs. Ses imperfections sont nombreuses. Perçue par de nombreux confrères comme péna-
lisante, car induisant chez les spécialités bien rémunérées d’importants prélèvements financiers en vue d’une équili-
bration des revenus entre spécialités et hôpitaux, il semble qu’elle ait échoué sur les deux plans.  Elle a en effet permis 
à certaines institutions ou à certains médecins de profiter de nombreuses zones d’ombre, largement en contravention 
avec l’esprit du règlement d’application, ceci au grand dam d’observateurs parfois impuissants. 

Ainsi, les inégalités entre spécialités ont persisté, au prix d’un sentiment d’injustice… réciproque ! Par ailleurs, certains 
hôpitaux de la FHV ont su profiter de quelques failles pour favoriser leurs médecins-chefs au détriment de ceux des 
autres hôpitaux. Exit donc aussi la solidarité inter hospitalière.

Le mode salarial des médecins-chefs n’apparaît d’ailleurs pas exempt d’ambiguïtés : les médecins-chefs employés de 
l’hôpital ne financent-ils pas eux-mêmes l’intégralité des charges sociales, y compris… la part patronale ? Leur salaire 
ne dépend-il pas directement du produit de leur activité, et donc de la valeur que Tarmed accorde arbitrairement 
aux actes pratiqués au sein de chaque spécialité ?

La FHV elle-même ne semble pas avoir apprécié cette première CCT, puisqu’elle l’a dénoncée, pour fin 2006. De lon-
gues négociations ont permis la mise sur pied d’une nouvelle CCT, qui vient d’être acceptée. Il faut mentionner, sans 
fausse modestie, que la direction générale de l’HR a pris une part prépondérante dans la mise au point du nouveau 
modèle, salué par une majorité des médecins-chefs du canton.

Cette nouvelle CCT, par ailleurs, n’est pas non plus dépourvue de contradictions. Assimilant le poste de médecin-chef 
à « une fonction dirigeante élevée »  elle évite, du même coup, qu’il soit soumis à la loi sur le travail (en particulier 
pour les heures d’astreintes et de garde). Le médecin-chef ne peut cependant que remarquer, de façon quasi quoti-
dienne, la perte de position du corps médical dans les processus décisionnels au sein de l’hôpital. 

 



En 2006, dans la troisième année d’existence de la Fondation des Hôpitaux de la Riviera, le taux de rotation du person-
nel a légèrement augmenté de 10.46% à 10.95% après avoir été de 13.5% il y a deux ans. Il nous faudra être de plus en 
plus attentifs aux aspects concurrentiels du marché du travail et trouver des solutions au départ de nos collaborateurs 
vers des structures hospitalières ou ambulatoires privées, ainsi que vers des établissements romands bénéficiant d’une 
convention collective de travail plus attrayante que les conditions que nous pouvons actuellement offrir comme éta-
blissement au sein de la Fédération des Hôpitaux Vaudois.

Ce taux de rotation reste malgré tout globalement satisfaisant considérant par ailleurs que la durée moyenne d’an-
cienneté est de 8.9 ans, en augmentation, pour un effectif de plus de 930 collaborateurs en effectif plein temps. En 
2006, 18 collaborateurs ont célébré 10 ans de fidélité à l’Hôpital Riviera, 33 collaborateurs -  15 ans, 12 collaborateurs 
-  20 ans, 5 collaborateurs - 25 ans, 4 collaborateurs- 30 ans et 2 collaborateurs - 35 ans. De plus, 9 collaborateurs nous 
ont quittés en ayant fait valoir leur droit à la retraite, certains après 23 ans au sein de l’hôpital. Un tout grand merci à 
tous pour l’énergie déployée afin d’améliorer la prise en charge de nos bénéficiaires.

Le taux d’absentéisme a lui augmenté à 7.76% après avoir diminué de 6.99% à 6.83% ces deux dernières années. Le 
taux d’absentéisme lié à la maladie est de 5.42%, lié à la maternité/allaitement de 1.51% et à l’accident de 0.83%.

Afin de pouvoir améliorer la situation, le groupe de travail absentéisme poursuivra ses travaux en étroite collabora-
tion avec le service de médecine du personnel. Le partenariat avec notre courtier, la société HPR (conseil et gestion: 
prévoyance professionnelle, assurances, réassurances), ainsi que notre réassureur, La Vaudoise Assurances, nous per-
mettra d’améliorer encore notre gestion des absences de longue durée. En ce qui concerne les absences de courte 
durée (1 à 3 jours), nous avons décidé de les identifier sur notre système de saisie du temps de travail PEP afin de pou-
voir les analyser plus finement et d’apporter les mesures correctives nécessaires.

Finalement, nous souhaitons poursuivre notre partenariat étroit avec la commission du personnel, en particulier en 
conduisant en 2007 une enquête de satisfaction des collaborateurs.

La gestion des ressources humaines doit pouvoir créer le climat pour un nécessaire dialogue, autour de valeurs par-
tagées à tout niveau hiérarchique et de fonction. Ce dialogue se construit patiemment, dans le quotidien. Le projet 
de création de l’Hôpital Riviera-Chablais augmente encore ce besoin de dialogue, afin que le collaborateur puisse 
se sentir reconnu et valorisé.

Formation

La formation continue offerte à nos collaborateurs sur les quatre sites hospitaliers regroupe la formation continue à 
l’externe, le perfectionnement professionnel pour la grande majorité  « post-grade » ainsi que la formation continue 
intra-muros. 

Le perfectionnement professionnel représente près de 330 jours de formation pour un coût d’environ Fr. 45’000.-. La 
formation continue externe quant à elle correspond à près de 340 jours pour un coût d’environ Fr. 37’000.- alors que 
la formation continue interne a mobilisé plus de 250 jours/homme. A ces sommes, il convient d’ajouter pour près de  
Fr. 50’000.- pour des cours qui débuteront en 2007.

ressources 
		  humaines

Place de l’hôpital au sein de la population

Les temps sont durs pour les hôpitaux publics

Devant accepter toute mission, à chaque heure de l’année, ils ne bénéficient pour cette servitude honorable d’aucu-
ne aide politique, bien au contraire ! Ils se trouvent donc confrontés à un nombre croissant de structures privées qui, 
pouvant se concentrer à loisir sur une part restreinte et lucrative de l’offre médicale, attirent les médecins par de plus 
hauts salaires et les patients par des prestations paramédicales sans cesse renouvelées selon le goût du jour.

Point donc de service de garde, de mission de formation pré ou post graduée, de cas lourds, compliqués ou inhabi-
tuellement graves. Il n’est pas étonnant que ces structures puissent se permettre des arrangements qui débauchent 
les employés de l’hôpital public.

Conscient cependant de la noblesse de sa mission de service public, l’HR se tourne donc vers la population dont il a 
la mission première, avant toute chose, de garantir la sécurité.

La démarche de communication a été abordée ailleurs dans ce rapport. Le corps médical, quant à lui, a reconnu 
la nécessité de se tourner vers les médecins traitants de la région, sans lesquels il n’est rien, et qui sont eux aussi liés à 
cet hôpital, dans une saine interdépendance. Une première rencontre avec les médecins installés a formalisé ce qui 
n’est que le début de cette démarche, qui comprendra aussi l’accueil régulier de représentants des praticiens à la 
commission médicale.

Projets et réalisations

Nombre de projets enthousiasmants ont par ailleurs marqué la vie de l’HR, et sont abordés ailleurs : travaux de réno-
vation, grand « bond en avant » de la fusion Riviera-Chablais, développement de secteurs d’activité, sur lequel il sera 
passionnant de revenir en 2008.

Conclusion

Les points d’insatisfaction, de frustration ou d’inquiétudes sont certes nombreux. Mais la dynamique 
constructive et positive qui souffle à tous les niveaux de l’HR laisse bien augurer de notre 

réussite et permettra de relever, avec la participation de tous, les défis qui nous 
attendent. Au nom du corps médical, le doyen et le directeur médical se 

réjouissent déjà de pouvoir vous en rendre compte en 2008.
								      

		          Dr Marc-Alain Panchard	            Dr Philippe Saegesser
							                Doyen du collège des médecins          Directeur médical



En 2006, nous pouvons relever en particulier: en matière de sécurité – le suivi des 
déclarations d’agression, en matière de santé et sécurité au travail – l’analyse du 

magasin central, de l’oncologie, de la mission réadaptation, en matière de suivi de 
l’Ordonnance sur les dispositifs médicaux – la poursuite de l’inventaire du matériel, en 

matière de pharmacovigilance – la campagne d’information sur les erreurs médicamen-
teuses, en matière de soins – l’analyse des chutes de patients et l’identification de priorités quant à 

l’amélioration de l’identification du patient et des listes de contrôle préopératoires. 

La nécessité d’une coordination optimale dans la gestion des risques en milieu hospitalier ne peut être remise en 
question. Par contre, une réflexion sur une meilleure optimisation des travaux en lien avec les décisions stratégiques et 
opérationnelles de la direction générale est souhaitable dans le cadre d’une démarche d’amélioration continue.

Hygiène, prévention et contrôle de l’infection

Dans le cadre de l’accord de collaboration signé avec le CHUV en 2005, la Dresse Cristina Bellini a été nommée mé-
decin responsable du service HHPCI. La commission d’hygiène, de prévention et de contrôle de l’infection s’est réunie 
une fois en 2006.

Le travail du service HPCI s’est orienté, principalement, sur l’élaboration des procédures de surveillance des légionelles 
dans le réseau d’eaux de l’HR, sur l’amélioration du système d’alerte pour tous les germes nécessi-
tants des mesures d’hygiène hospitalière en collaboration avec le laboratoire Unilabs, sur la 
poursuite de la mise sur pied du site Intranet d’hygiène hospitalière, la poursuite 
de la surveillance des MRSA (staphylocoques dorés résistants à la méthicilline) 
et des autres germes intéressant l’hygiène hospitalière, la mise en place des 
procédures cantonales pour la prévention de l’infection en 
hémodialyse.
Finalement, il a été important de participer à la campa-
gne nationale d’information et de formation d’hygiène 
des mains et ainsi poursuivre une campagne institu-
tionnelle avec comme principaux objectifs l’aug-
mentation de l’hygiène des mains pour l’ensem-
ble du personnel et l’évaluation de l’impact des 
mesures prises sur les infections nosocomiales.

Daniel Drainville
Directeur des ressources humaines

Il s’agira, dans les années à venir, de toujours mieux identifier les besoins en formation en liaison avec le processus 
d’évaluation des collaborateurs. Celui-ci doit permettre de vérifier l’atteinte des objectifs définis entre l’employé et 
son chef de service, sur la base du cahier des charges et de l’activité de la période écoulée.

Démarche qualité

Suite aux différents travaux architecturaux qui ont nécessité une importante dépense d’énergie, nous avons décidé 
de repousser la démarche de re-certification SPEQ réadaptation et ISO 9001 version 2000 dans les domaines d’activité 
de la réadaptation, des suites de traitements et des soins palliatifs, ainsi que la certification des réceptions des quatre 
sites hospitaliers en 2008. 

Pour la direction générale de notre établissement, la démarche d’amélioration continue entreprise depuis plusieurs 
années déjà n’est pas à remettre en question et doit se poursuivre avec les outils actuellement en notre possession, 
ainsi qu’avec la volonté de tous les collaborateurs. Un calendrier d’audits internes a d’ailleurs été suivi à cette fin. 
Cette démarche d’amélioration structurée doit aussi pouvoir se mettre en évidence dans le secteur des soins aigus, 
en particulier par l’élaboration d’indicateurs et de tableaux de bord de fonctionnement au niveau des projets hospi-
taliers, puis des différents services.

Nous pouvons noter, dans ce sens, une augmentation depuis 5 ans des actions correctives menées suite à l’utilisation 
des avis de non-conformités (ANC) par les collaborateurs. Ceci répond à l’objectif que chacun doit s’approprier la 
démarche qualité dans son fonctionnement quotidien, afin de répondre aux besoins des patients et des collabo-
rateurs.

Par ailleurs, la mise à disposition d’une gestion électronique des documents qui permet d’avoir accès, par 
le biais des moyens informatiques, à la plupart des procédures, directives, formulaires de notre établisse-
ment, se poursuit.

Evénement important, dès le 31 mai 2006, l’Hôpital Riviera est un hôpital sans fumée, c’est-à-dire un ban-
nissement total de la fumée intra-muros, tout en mettant en place un soutien pour les collaborateurs et 
les patients pour arrêter de fumer. 

Finalement, dans le cadre des 10 ans du service d’oncologie, une enquête de satisfaction des patients 
a été réalisée. Elle démontre la très grande satisfaction par rapport au travail fourni par l’ensemble 
des intervenants.

Gestion des risques

Depuis 2004, un bureau de coordination de gestion des risques et incidents critiques est en 
place en conformité avec la loi sur les produits thérapeutiques (LPT) et les directives sur la 
santé et la sécurité au travail (MSST). 

Les commissions suivantes sont actuellement actives : pharmacovigilance, hémovi-
gilance, matériovigilance, santé et sécurité au travail, soins, hygiène hospitalière.



l’hôpital riviera-chablais à rennaz

2006, une année charnière

Le Comité de pilotage Vaud-Valais a déposé au début de l’automne le rapport complémentaire demandé par les 
deux Chefs du Département de la Santé des cantons de Vaud et du Valais, qui portait sur les points suivants:

•	 Confirmation de la taille du futur hôpital (lits A, soins aigus) et des besoins en lits B (réadaptation)
•	 Réaffectation des bâtiments préexistants
•	 Approfondissement de l’analyse des gains qualitatifs et économiques d’un hôpital unique comparé à  
	 l’extension de deux hôpitaux existants.

Ces travaux ont confirmé que l’option d’un nouveau Centre hospitalier Riviera-Chablais (de 300 lits A et 40 lits d’hos-
pitalisation d’un jour sur le site de Rennaz, soit une légère augmentation par rapport au nombre de lits prévu initiale-
ment) et de deux Centres de traitements et de réadaptation (de 75 lits B chacun) avec antenne médico-chirurgicale, 
respectivement au Samaritain et à Monthey, était qualitativement et économiquement la meilleure solution.

Le nombre de lits définitif dépendra de l’évolution démographique, de la durée de séjour, du taux de recours, etc. Une 
conception modulaire de l’hôpital permettra de s’adapter à ces facteurs.

Enfin, la nécessité de développer les transports en commun a été mise en évidence tout particulièrement en direction 
d’Aigle.

Ce rapport est consultable ou téléchargeable sur le site 
http://www.vd.ch/fr/organisation/departements/sante-et-action-sociale/

30 novembre 2006, une date historique pour les Hôpitaux de la Riviera et du Chablais

Cette date coïncide avec le feu vert donné par les Conseils d’Etat vaudois et valaisan pour la poursuite des travaux, 
notamment la définition des principes d’organisation et du programme des locaux qui ont débuté en étroite collabo-
ration avec les deux Services de Santé Publique en janvier 2007, sous la conduite de la Société ICADE, spécialiste de 
la planification et de la construction d’hôpitaux, retenue après un appel d’offres européen.

Parallèlement, un groupe de travail « Transport mobilité » réunissant les Services concernés de l’Etat de Vaud et du 
Valais ainsi que les régions économiques, les Sociétés de transports publics concernées a été mis sur pied.

Un mandat a été confié à la Société Transitec, spécialiste de ces questions, afin de dresser l’inventaire des transports 
existants et de proposer leur développement pour assurer la meilleure desserte de l’Hôpital de Rennaz.

Hôpital de Rennaz, ouverture en 2013

Le calendrier politique du projet

En automne 2007, une convention intercantonale sera présentée aux deux Grands Conseils vaudois et valaisan. Elle 
respectera les principes de la convention régissant les conventions intercantonales. Dans la foulée, un crédit de 20 
millions sera soumis aux deux cantons pour le financement du concours d’architecture et des études. Le crédit de 
construction sera soumis en 2009 aux deux Grands Conseils VD-VS.

Les étapes de la construction

La planification de l’Hôpital Riviera-Chablais s’échelonnera sur 2008 avec le concours d’architecture et sur 2009 avec 
la réalisation des études et des plans détaillés. La construction s’étendra sur 2010, 2011 et 2012. L’ouverture est prévue 
en 2013 avec la réaffectation progressive des sites actuels.

Garantie de non licenciement

Les deux Chefs de département de la Santé vaudoise et valaisanne ont également confirmé que les économies d’ex-
ploitation liées au regroupement se réaliseront progressivement, sans licenciement.

direction des soins 

Comment rester performant dans la prise en charge 
des patients tout en faisant face à des changements plus 

ou moins bien anticipés sur les plans structurels, organisationnels 
et fonctionnels. C’est sommairement à ceci que l’on peut ré-

sumer 2006.

Au plan structurel, il ne fait aucun doute que les travaux de 
rénovation ont eu des conséquences notables sur le fonc-

tionnement des unités de soins. Ils ont touché 3 sites – Samari-
tain, Mottex, Montreux – avec des effets importants sur le fonction-

nement des unités. Quelques exemples de la complexité de situations illustrent ce 
qu’a été 2006: prise en charge de patients «acutisés» dans les unités de CTR pour 

compenser la diminution du nombre de lits en médecine interne, éclatements 
d’unités sur plusieurs étages, déplacements systématiques de patients, coupures 

d’eau plus ou moins prévues, poussières inopinées, bruits d’intensité variable, etc. La liste est longue. Ces situations 
ont poussé les responsables infirmiers à trouver des solutions avec les cadres médicaux, administratifs et logistiques 
pour que les patients aient le moins à subir des nuisances. Il convient ici de saluer les efforts fournis de part et d’autre. 
Comme bien souvent dans ces situations, au-delà des grands plans directeurs, ce sont des «micro-solutions», qui sou-
vent passent inaperçues et qui garantissent un bon déroulement du processus de soins. Il convient ici de féliciter et de 
remercier tous les membres des équipes de soins, de l’ICUS (infirmier/ère chef d’unité de soins)  aux aides, pour leur 
ingéniosité et les efforts fournis.

Le multisite est un concept organisationnel intéressant qui nécessite une attention continue pour créer un sentiment 
d’appartenance. Deux exemples mis en oeuvre. Le premier a porté sur la formation continue, par la création du FIHR 
(Formation Interne Hôpital Riviera) pour rendre visible tous les cours et faciliter l’inscription en s’inscrivant indistincte-
ment sur un site ou sur un autre. L’autre a découlé dans la volonté d’utiliser des protocoles de soins communs à tous 
les sites, spécialités et services. En dehors des aspects cliniques et de la sécurité de la prise en charge pour le patient, 
cette mesure doit faciliter le passage du personnel d’une unité à l’autre, d’un site à l’autre. Il s’agit d’un travail fasti-
dieux qui nécessite beaucoup de bonne volonté de la part des participants et des responsables qui le planifient. 

Enfin, il est apparu nécessaire aux cadres soignants de faire le point sur la situation actuelle et sur le chemin à par-
courir jusqu’à l’ouverture du nouvel hôpital de Rennaz. Conscients qu’il ne suffisait pas d’attendre simplement 

la nouvelle structure, mais que nous devions choisir des axes de développement à travailler ces 7 prochaines 
années : la communication à l’interne et à l’externe, la formation continue, post-diplôme et post-

grade, la pratique des soins et son évaluation, les conditions de travail du personnel. De 
ces axes découlent autant de champs de développements comme le FIHR, men-

tionné ci-dessus, ou la diffusion de protocoles de soins Riviera.

Enfin, on ne saurait clore cette rétrospective sans une pensée pour les cadres 
et le personnel de tous niveaux qui font des efforts au quotidien pour faire 
face à la charge de travail. Tantôt face à des pics de travail, tantôt face à 
des creux (imprévisibilité des urgences, de l’activité opératoire, etc.), ils font 
preuve d’un dynamisme constant, 365 jours par an, pour offrir aux patients 

de la Riviera les meilleurs soins que requiert leur situation. Qu’ils soient ici 
remerciés pour leur capacité à faire face au quotidien et pour penser 

et préparer le futur.
� Pierre Horner
� Directeur des soins



10 ans d’activité

Madame	 Balmat	 Corinne	 Assistante médicale
Madame	 Bertholet	 Catherine	 Secrétaire gestionnaire du magasin central
Madame	 Besnard	 Séverine	 TSO
Madame	 Bischof	 Jeannette	 Aide-infirmière 
Madame	 Bovard	 Claire-Lise	 Infirmière
Madame	 Chuard	 Dorothea	 Infirmière anesthésiste
Madame	 Delaquis	 Radhia	 Aide-infirmière 
Madame	 Fagan-Tournier	 Bernice	 ICUS
Madame	 Fournier	 Lydia	 Nurse
Madame	 Guichard	 Martine	 Infirmière
Madame	 Guzzoni	 Victoria	 TSO
Madame	 Lasan-Zuber	 Mira	 Infirmière anesthésiste
Madame	 Miklejic	 Mirjana	 Employée de maison
Madame	 Pilloud	 Floriane	 Aide de salle d’opération
Madame	 Richardson	 Sally	 Infirmière
Madame	 Rossier	 Isabelle	 Physiothérapeute
Madame	 Savic	 Petra	 Employée de maison
Madame	 Zumofen	 Evelyne	 Secrétaire médicale

15 ans d’activité

Monsieur	 Araya	 Goytom	 Aide de cuisine
Madame	 Burnet	 Sophie	 Infirmière
Madame	 Coelho	 Anabela	 Aide-infirmière 
Madame	 Desponds Ramel	 Francine	 Secrétaire de direction
Madame	 Equey	 Catherine	 Infirmière
Madame	 Guex-Vuille	 Carol	 Infirmière anesthésiste
Madame	 Halbritter	 Catherine	 ICUS
Madame	 Hirtzel	 Nathalie	 Infirmière
Madame	 Jequier Tukuabo	 Nathalie	 Diététicienne
Madame	 Le Brun	 Benedicte	 Infirmière
Monsieur	 Lopez	 José	 Médecin-chef
Madame	 Luiggi	 Odile	 Infirmière
Madame	 Maillard	 Marlène	 Aide-infirmière 
Madame	 Marchand	 Christine	 Infirmière
Madame	 Maurer	 Carole	 Sage-femme
Madame	 Mendes Figueira	 Maria	 Employée de cafétéria
Monsieur	 Michel	 André	 ICUS
Madame	 Muheim Diab	 Gabrielle	 Physiothérapeute
Madame	 Perroud	 Jacqueline	 Employée facturation
Madame	 Piemontesi	 Marie-Chantal	 Nurse
Madame	 Pittet	 Huguette	 Nurse
Madame	 Pittet	 Martine	 Infirmière
Madame	 Pravata	 Doriana	 Secrétaire
Madame	 Pustivuk	 Mikki	 Infirmière
Madame	 Reho	 Stella	 Coiffeuse
Monsieur	 Reichhold	 Walter	 Cuisinier
Madame	 Ressel Suter	 Monika	 Infirmière

jubilaires

Rapprochement HDC - HR

Le rapprochement entre nos deux établissements s’est poursuivi durant l’année 2006. Il s’est considérablement développé, 

•	 d’une part avec l’arrivée de M. Pierre-André Glauser, de Corsier, président de la plate-forme Santé du plan  
	 directeur régional de la Riviera, qui préside le groupe de coordination Riviera-Chablais composé des deux  
	 directions générales et des doyens des deux collèges des médecins 
•	 et, d’autre part, avec l’engagement, après un large recrutement, d’un coordinateur de projets, M. Christian  
	 Bourquin, cadre infirmier qui dispose d’une riche expérience dans la construction hospitalière et dans la fusion  
	 de deux hôpitaux (Cadolles-Pourtalès à Neuchâtel).

Un projet d’hôpital

Avant le démarrage du programme des locaux, un groupe de projet a planché avec les directions médicales du RSV 
(Réseau Santé Valais) et du CHUV (Centre Hospitalier Universitaire Vaudois) sur les grands axes de notre futur hôpital, 
sous la conduite de M. le Professeur Francis-Luc Perret et de M. le Dr Philippe Chandernagor. Un cadre général d’or-
ganisation a été élaboré.

Mais au-delà d’un projet de construction, aussi important soit-il, c’est le développement d’une authentique entreprise 
de santé qu’il faut réussir, fondé sur une nouvelle culture institutionnelle globale, afin d’offrir à tous les patients de la 
Riviera et du Chablais, un centre hospitalier à la hauteur des défis de santé d’aujourd’hui et de demain.

Pour réussir, il faut s’en donner les moyens, raison pour laquelle nous avons décidé de répartir les rôles des deux direc-
teurs généraux, en dehors de leur responsabilité respective de l’exploitation de nos deux établissements :

•	 M. Jean-François Brunet s’occupera plus particulièrement du rapprochement et de la coordination entre 
	 l’Hôpital Riviera et l’Hôpital du Chablais et
•	 M. Pierre Loison sera chargé de la construction et de la communication

La réussite d’un hôpital et plus encore celle d’un nouvel établissement sur un nouveau site à mi-chemin du Chablais 
et de la Riviera, nécessite un large appui de sa population. C’est un des premiers buts des Amis de l’Hôpital Riviera-
Chablais, Association qui résulte de la fusion de l’ASHUR (Association de Soutien à l’Hôpital Unique de la Riviera) et 
des Amis de l’Hôpital du Chablais et de son comité élargi comprenant des représentants de la Riviera, du Chablais 
valaisan et du Chablais vaudois.

C’est pourquoi l’Hôpital Riviera et l’Hôpital du Chablais soutiennent sans réserve la campagne de recrutement de 
nouveaux membres lancée par le Comité des Amis de l’Hôpital Riviera-Chablais et vous invitent à y adhérer, car seule 
une association forte permet de soutenir de manière tangible le vote des crédits nécessaires au maintien et au dé-
veloppement d’une infrastructure sanitaire de qualité dans nos deux régions. Nous vous remercions d’ores et déjà de 
votre précieux soutien.

Hôpital Riviera-Chablais, un large soutien

Nos deux établissements s’investissent désormais sans compter pour la réalisation rapide de l’Hôpital de Rennaz.

Nous remercions chaleureusement l’ensemble de nos deux régions, la population, le corps médical ainsi que les auto-
rités communales et cantonales pour leur important appui et leur large soutien à la concrétisation de notre projet 
d’Hôpital Riviera-Chablais à Rennaz.

		  Hôpital du Chablais					              Hôpital Riviera

	 Antoine Lattion		  Pierre Loison			   Pierre Rochat		  Jean-François Brunet
	 Président		  Directeur général		  Président		  Directeur général



En notre qualité d’Organe de contrôle de votre Fondation, nous avons vérifié la comptabilité et les comptes annuels 
(Bilan, Compte d’exploitation et Annexe) pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2006.

La responsabilité de l’établissement des comptes annuels incombe au Comité Exécutif, alors que notre mission consis-
te à vérifier ces comptes et à émettre une appréciation les concernant. Nous attestons que nous remplissons les exi-
gences légales de qualification et d’indépendance.

Notre révision a été effectuée selon les Normes d’audit suisses. 
Ces normes requièrent de planifier et de réaliser la vérification de 
manière telle que des anomalies significatives dans les comptes 
annuels puissent être constatées avec une assurance raisonnable. 
Nous avons révisé les postes des comptes annuels et les indica-
tions fournies dans ceux-ci, en procédant à des analyses et à des 
examens par sondages. En outre, nous avons apprécié 
la manière dont ont été appliquées les règles re-
latives à la présentation des comptes, les déci-
sions significatives en matière d’évaluation, 
ainsi que la présentation des comptes an-
nuels dans leur ensemble. Nous estimons 
que notre révision constitue une base suf-
fisante pour former notre opinion.

Nous précisons que notre contrôle a 
également porté sur le Fonds Clémence, 
dont les éléments figurent à l’Annexe aux 
comptes de votre Fondation.

Selon notre appréciation, la comptabilité et les 
comptes annuels sont conformes à la loi suisse, 
à l’Acte de Fondation et au règlement.

Nous recommandons d’approuver 
les comptes annuels présentés.

� Jean-Christophe Gross 
� Fiduciaire

rapport de l’organe de contrôle

Madame	 Taverney	 Denise	 Secrétaire médicale
Madame	 Vallotton	 Catherine	 Infirmière
Monsieur	 Valydon	 Sadisiven	 TRM
Madame	 Vassal	 Monique	 Infirmière
Monsieur	 Vaucher	 Alain	 Transporteur
Madame	 Zenoni	 Pascale	 Réceptionniste

20 ans d’activité

Madame	 Aglione	 Pascaline	 Assistante sociale
Monsieur	 Agostinho	 Jose	 Employé service technique
Madame	 Chaves	 Belmira	 Employée de maison
Madame	 Crettaz	 Madeleine	 Secrétaire médicale
Monsieur	 Dupraz	 Pascal	 Cuisinier
Madame	 Favez	 Pierrette	 Assistante sociale
Madame	 Ilic	 Ruza	 Employée de maison
Madame	 Isabel	 Josiane	 Gouvernante
Madame	 Ohlsson	 Rita	 TRM
Madame	 Ruchonnet	 Béatrice	 Infirmière
Monsieur	 Schaeli	 Christian	 Pharmacien
Monsieur	 Tukuabo	 Yohannes	 Cuisinier

25 ans d’activité

Monsieur	 Canale	 Raffaele	 Employé de maison
Monsieur	 Di Biasi	 Giovanni	 Aide de cuisine
Madame	 Gomez	 Lilian	 Infirmière
Madame	 Ledesma Urrutia	 Estela-Maria	 Infirmière-assistante
Monsieur	 Zeller	 Peter	 Chef de cuisine

30 ans d’activité

Madame	 Bucher Rouiller	 Edith	 Aide-soignante
Madame	 Ducret	 Ruth	 Sage-femme
Madame	 Leroy	 Bernadette	 Aide-soignante
Monsieur	 Porchet	 Eric	 Sous-directeur logistique

35 ans d’activité

Madame	 Masson	 Lisette	 Aide de salle
Madame	 Rellan	 Carmen	 Employée de maison



Comptes de pertes et profits	 2006	 2005

		
Charges d’exploitation		
Salaires et charges sociales	 81’741	 81’979
Matériel médical	 19’017	 19’007
Charges hôtelières	 3’808	 3’892
Achats, entretien immeubles et équipements	 2’885	 3’300
Eau et énergie	 1’178	 1’210
Autres charges d’exploitation	 4’752	 4’855
Retenues fonds CVHo	 971	 979
	 114’352	 115’222
Produits d’exploitation		
		
Recettes liées à l’activité hospitalière	 111’060	 113’902
Loyers et intérêts	 168	 190
Prestations au personnel et à des tiers	 2’393	 2’256
	 113’621	 116’348
		
Résultat d’exploitation	 -731	 1’126
		
Comptes de pertes et profits	 2006	 2005
Hors exploitation		
		
Charges hors exploitation	 1’414	 1’663
Charges d’investissements	 3’509	 5’353
Utilisation dons des Fondations de soutien	 896	 397
Cotisation assainissement fonds de prévoyance	 0	 425
	 5’819	 7’838
	 	
Recettes hors exploitation	 1’858	 1’679
Recettes d’investissements	 2’778	 4’252
Attribution Fondation de soutien	 896	 397
CEDV, abandon de créance	 19	 0
Dissolution provision générale	 197	 0
Dissolution fonds Delachaume	 0	 16
Prélèvement à la réserve de prévoyance	 0	 425
	 5’748	 6’769
	 	
Résultat hors exploitation	 -71	 -1’069
Résultat de l’exercice	 -802	 57

compte de pertes 
                  et profits

		  (en milliers de francs)
Bilan au 31 décembre	 2006	 2005
ACTIF		
		
Actif mobilisé		
		
Liquidités	 174	 226
Débiteurs	 21’223	 24’353
Débiteurs divers	 2’625	 2’570
Stocks	 2’302	 2’128
Actifs transitoires	 906	 759
	 27’230	 30’036
Actif immobilisé		
		
Immobilisations corporelles	 36’151	 28’178
Immobilisations financières	 321	 321
Immobilisations incorporelles	 0	 23
	 36’472	 28’522
		
Total de l’actif	 63’702	 58’558
		
Bilan au 31 décembre	 2006	 2005
PASSIF		
		
Capital étranger		
		
Créanciers-fournisseurs	 3’905	 4’221
Autres dettes à court terme	 20’520	 18’763
Etat de Vaud, avances subventions	 5’197	 0
Exigible à long terme	 21’898	 22’779
Provisions diverses	 1’035	 1’236
Passifs transitoires	 2’347	 1’985
	 54’902	 48’984
Fonds et donations	 	
		
Fonds divers	 285	 256
Réserve de prévoyance	 103	 103
	 388	 359
Fonds propres	 	
		
Capital de fondation	 9’105	 9’105
Pertes et profits, solde reporté	 -693	 110
	 8’412	 9’215
		
Total du passif	 63’702	 58’558

bilan



NB :	 HR = Hôpital Riviera
	 HDC = Hôpital du Chablais

Hospitalisation en CTR	 2006	 2005

		
Réadaptation	 20’140	 20’753
Soins palliatifs	 3’419	 2’728
Attente de placement	 1’991	 1’048
		
Total	 25’550	 24’529
		
Durée moyenne de séjour CTR	 16.26	 15.45
Taux d’occupation CTR	 87.67%	 90.81%
		
Consultations 		
		
Montreux, permanence	 22’383	 24’947
Providence, policlinique	 3’835	 4’203
Samaritain, permanence	 13’156	 12’953
Samaritain, pédiatrie	 9’266	 9’051
Samaritain, gynécologie/obstétrique	 1’661	 1’363
		
Total	 50’301	 52’517
	 	
Radiologie		
		
Scanner	 5’196	 5’257
IRM	 2’926	 2’922
Ultrasons	 4’986	 4’773
Autres examens	 35’875	 38’011
		
Total	 48’983	 50’963
	 	
Physiothérapie		
Nombre de traitements		
		
patients hospitalisés	 9’058	 9’323
patients ambulatoires	 15’306	 16’288
		
	 24’364	 25’611

Hospitalisation en soins aigus		
		
Journées 	 2006	 2005
(y compris hospitalisations d’un jour)		
		
Chirurgie générale	 11’545	 15’403
Chirurgie plastique	 960	 964
Neurochirurgie	 2’280	 2’730
Gynécologie	 2’118	 2’092
Médecine	 18’976	 20’062
Obstétrique	 5’219	 5’248
Ophtalmologie	 128	 131
ORL	 928	 902
Orthopédie	 8’434	 8’311
Pédiatrie (y compris nouveau-nés)	 7’556	 7’469
Urologie	 2’897	 2’905
	 	
Total	 61’041	 66’217
		
Cas 	
(y compris hospitalisations d’un jour)		
		
Chirurgie générale	 2’116	 2’717
Chirurgie plastique	 432	 475
Neurochirurgie	 354	 499
Gynécologie	 797	 795
Médecine	 2’995	 3’221
Obstétrique	 898	 912
Ophtalmologie	 118	 120
ORL	 553	 566
Orthopédie	 1’654	 1’637
Pédiatrie (y compris nouveau-nés)	 1’567	 1’550
Urologie	 864	 846
		
Total	 12’348	 13’338
		
dont, en division privée		
		
journées	 9’120	 10’559
cas	 1’430	 1’584
		
Durée moyenne de séjour en soins aigus		
		
sans les hospitalisations d’un jour	 5.96	 5.99
avec les hospitalisations d’un jour	 4.94	 4.82

Nombre de nouveau-nés	 838	 828

statistiques d’activité 2006



SITE DU SAMARITAIN / VEVEY

>	 Hospitalisation
	 Médecine   
	 Pédiatrie (jusqu’à 16 ans) et néonatologie
	 Chirurgie pédiatrique
	 Gynécologie, obstétrique
	 ORL
	 Soins intensifs de médecine

>	 Urgences 24h/24h
	 médecine interne
	 gynécologiques
	 obstétricales
	 pédiatriques, y.c. chirurgie pédiatrique

SITE DE MONTREUX

>	 Hospitalisation
	 Chirurgie pour adultes
	 Chirurgie générale, traumatologique, 
	 urologique, ophtalmologique
	 Soins intensifs chirurgicaux

>	 Urgences 24h/ 24
	 chirurgicales (adultes)

SITE DE LA PROVIDENCE / VEVEY

>	 Hospitalisation
	 Chirurgie orthopédique
	 Chirurgie maxillo-faciale
	 Chirurgie plastique et reconstructive
	 Chirurgie de la main
	 Oncologie
	 Suite de traitements et réadaptation
	 Dialyse

SITE DE MOTTEX / BLONAY

>	 Hospitalisation
	 Suite de traitements
	 Réadaptation
	 Soins palliatifs	

Heures de visites  
(sous réserve des soins à donner)

Site de Mottex: 			  libres
Site de Montreux:		  de 13h00 à 20h00
Site de la Providence:		  de 13h00 à 20h00
Site du Samaritain:		  de 13h00 à 20h00 

dans les services d’adultes, service de pédiatrie: 

père et mère et famille proche, visites libres

autres visites : de 14h00 à 16h00 et de 18h00 à 19h00

		

répartition des activités

Tous les dons et paiements pour notre œuvre peuvent s’effectuer auprès de la BCV, 
CCP 10-725-4, sur le compte 5079.44.18 de l’Hôpital Riviera.
Merci de soutenir notre œuvre par des dons réguliers.

Dons en nature et divertissements

Le comité exprime sa vive gratitude aux nombreuses personnes qui, tout au long de l’année, de même qu’à Noël, 
ont fait parvenir à l’hôpital des dons en nature tels que fruits, produits alimentaires, friandises, jouets, fleurs, vêtements, 
etc.

Sa vive reconnaissance va également aux sociétés chorales, musicales et littéraires, aux troupes d’éclaireurs, aux 
classes et à leurs maîtres qui sont venus se produire à l’hôpital au cours de l’année ou qui ont envoyé des invitations à 
leurs concerts ou soirées, ainsi qu’aux personnes assurant bénévolement le transport des lits de malades le dimanche, 
lors du culte.

								�         Un grand merci à tous.

compte bancaire




